
« Universal Rights Group » est un groupe de réflexion indépendant  
dédié à l’analyse et au renforcement des politiques globales en 
matière de  droits de l’Homme. C’est la seule institution de ce 
type à Genève et le seul groupe de réflexion dans le monde qui se 
concentre exclusivement sur les droits de l’Homme.  

L’objectif de l’organisation est de soutenir et de renforcer l’élaboration et 
la mise en œuvre des politiques dans le système international des droits 
de l’Homme en fournissant des travaux de recherche, des analyses et des 
recommandations,  pertinentes, rigoureuses et facilement accessibles, en 
offrant un forum de discussion et de débat sur les questions importantes 
relatives aux droits de l’Homme auxquelles la communauté internationale 
doit répondre ; et en étant une fenêtre sur le travail du Conseil des droits de 
l’Homme et de ses mécanismes - une fenêtre conçue pour  promouvoir la 
transparence, la responsabilité, la prise de conscience et l’efficacité. 

L’un des aspects clés de cet objectif est de rendre le système international 
des droits de l’homme plus accessible et de le rapprocher encore plus des 
décideurs, et des autres parties prenantes au niveau régional, national et local.

Mission

«Générer des progrès vers la pleine réalisation des droits et libertés 
énoncés dans les instruments universels des droits de l’Homme à 
travers des politiques prospectives orientées vers la recherche de 
solutions, et en offrant une plate-forme respectée pour le partage 
de l’information et le dialogue.»

Valeurs fondamentales – Les 8 « i » 

Le « Universal Rights Group » est guidé par un ensemble de valeurs 
fondamentales: 

Intégrité, indépendance et impartialité – afin d’avoir un impact, le travail 
du groupe doit être respecté et crédible.

Impact – toute action du groupe doit avoir un impact sur le soutien et le 
renforcement de l’élaboration des politiques en matière de droits de l’Homme.   

Innovation – le groupe entend avoir « une longueur d’avance» dans la 
recherche de réponses  stratégiques, aux questions importantes et émergentes 
afin de fournir aux décideurs politiques des conseils en temps opportun. 

Information – le groupe vise également à aider les décideurs politiques à 
comprendre et à percevoir la quintessence de questions particulières, tout en 
proposant de nouvelles pistes de réflexion. 

Inclusivité – le groupe vise à engager toutes les parties prenantes dans ses 
travaux. Il favorise le « transrégionalisme » et l’équilibre entre les sexes   comme 
valeurs opérationnelles.

Intégration – Les travaux du groupe visent à contribuer à soutenir et  améliorer 
l’élaboration des politiques émises par les structures normatives existant 
actuellement dans le système des droits de l’Homme. 

Programme de travail 

Le travail du « Universal Rights Group » est organisé autour de quatre 
programmes majeurs : 
 

1.    Centre d’attention principal : droits de l’Homme et religion.

2.    Enjeux contemporains et émergents en matière de droits de l’Homme. 

3.     Institutions, mécanismes et processus internationaux des droits de l’Homme.

4.   Au-delà du Conseil : La protection des droits de l’Homme en dehors des 

mécanismes principaux des droits de l’Homme des Nations Unies.

 
Sous chacun de ces quatre programmes,  des projets spécifiques sont élaborés 
par le Conseil d’Administration qui se réunit au moins une fois par an. 

Notre approche

« Universal Rights Group »  
est conçu pour agir comme une 
interface pour le transfert et la dissémination 
de connaissances entre les experts internationaux 
des droits de l’homme (par exemple des universitaires, 
des défenseurs des droits de l’Homme) et les décideurs 
politiques. 

En réunissant ces deux groupes et en fournissant une plate-forme pour le 
partage d’information, et de nouvelles réflexions sur les politiques en matière 
de droits de l’homme, le groupe contribue à identifier, comprendre et trouver 
des solutions à certains des défis les plus urgents auxquels doit faire face 
le système international des droits de l’Homme. Grâce à une combinaison 
de rapports, de notes, de dialogues politiques et bien d’autres outils,  l’URG 
cherche à développer un consensus autour des solutions proposées au niveau 
international, régional et local. Sur tous ces sujets, le groupe cherche à utiliser 
l’influence des technologies de l’information et des médias sociaux afin de 
générer, non seulement, un impact politique, mais également de rendre le 
système des droits de l’Homme plus proche des personnes qui, sur le terrain, 
ont besoin de soutien et de protection.

Structure de notre organisation

Le « Universal Rights Group » est conçu comme une organisation 
dynamique, axée sur l’impact qualitatif. 

Sa stratégie et son action sont élaborées en consultation avec un Conseil 
d’administration. Le Conseil est composé d’éminents experts et de leaders 
d’opinion de diverses régions du monde. Un Comité consultatif composé 
d’universitaires, de leaders de la société civile et de journalistes spécialistes 
des droits de l’Homme respectés,  conseille le secrétariat et le Conseil 
d’administration sur les questions substantielles. Le programme de travail du 
groupe est mis en œuvre par un secrétariat basé à Genève. Toutes les parties 
de la structure organisationnelle du groupe cherchent à respecter  un équilibre 
géographique et de genre.
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Le Système internationale 
des droits de l’Homme

En mars 2005, le Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies, M. Kofi Annan, a présenté un projet de 
réforme des Nations Unies qui a fait des droits de l’Homme, 
l’un des trois «piliers» de l’Organisation des Nations Unies, 
les deux autres étant le développement économique et 
social et la paix et la sécurité.

Les réformes préconisées par M. Kofi Annan ont conduit à la mise en 
place du Conseil des droits de l’Homme qui est devenu ainsi, l’organe 
principal au sein du système des Nations Unies chargé de promouvoir 
le respect universel et la défense de tous les droits de l’Homme et des 
libertés fondamentales.  Le Conseil s’est réuni pour la première fois en 
juin 2006 à Genève.

Le Conseil est au centre d’un système international plus large de 
protection des droits de l’Homme qui comprend les procédures 
spéciales, l’examen périodique universel, les organes de traités 
des droits de l’Homme, diverses plaintes, pétitions ou procédures 
individuelles, et le Bureau du Haut-Commissaire aux droits de 
l’Homme. Toutefois, il s’étend également bien au-delà de Genève - à 
la Troisième Commission de l’Assemblée générale et au Conseil de 
sécurité à New York, de même qu’aux systèmes régionaux des droits 
de l’Homme.

Travailler ensemble pour protéger les droits 
de l’Homme universels

Le défi

Le système international des droits de l’Homme doit faire 
face à d’importants défis lorsqu’il veut remplir son rôle 
crucial de protection. Il a considérablement changé et 
évolué depuis l’adoption de la Déclaration universelle des 
droits de l’Homme en 1948.Avec la création du Conseil des 
droits de l’Homme en 2006, cette évolution s’est accélérée 
et intensifiée.

Après des débuts hésitants, on estime généralement que le Conseil 
des droits de L’homme a amélioré  ses performances au cours 
des dernières années. Pourtant, la croyance en cette amélioration 
qualitative repose en grande partie sur des preuves anecdotiques et 
sur le rôle proactif de cet organe pour répondre à des crises telles 
que celles de la Libye et de la Syrie. Il y a un manque flagrant de 
recherches empiriques qui pourraient prouver (ou réfuter) la perception 
selon laquelle le Conseil a progressivement commencé à s’acquitter 
de son mandat. Le manque relatif d’analyses et de conseils politiques 
indépendants et accessibles  affecte également un l’efficacité des 
instruments, des mécanismes et des processus qui composent 
le système international des droits de l’Homme. Enfin, ces lacunes 
aggravent le fossé déjà existant entre l’élaboration des politiques au 
niveau international et leur mise en œuvre niveau régional, national 
et local.

En même temps, le pouvoir des droits de l’Homme en tant que langage 
universel et ensemble de valeurs n’a jamais été aussi grand. Cela a été 
encore plus évident récemment pendant le printemps arabe lorsque 
des sujets interdépendants tels que les droits de l’Homme, la reddition 
de la responsabilité , la justice, la religion et la diffusion des technologies 
de  l’information se sont combinés pour produire des changements 
radicaux. Ces éléments, et des questions connexes  d’envergures plus 
larges telles que l’universalité, la diversité et le relativisme culturel; la 
complexité, l’intensité et l’efficacité des mécanismes de surveillance et 
d’application en lien avec les ressources allouées; et la politisation des 
débats liés aux droits de l’homme, sont à la fois sensibles et complexes. 
Les décideurs politiques dans le domaine des droits de l’Homme, et 
les autres acteurs à tous les niveaux doivent être en mesure d’identifier, 
comprendre et formuler des réponses à ces questions.
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